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FESTIVAL DE LA CAPITALE DE L’ÉRABLE DE L’ATLANTIQUE

Le Comité de la Capitale de l’Érable de l’Atlantique, sous la présidence de Mad. Jocelyne Bossé, 
tiendra sa 4e édition du Festival de la Capitale de l’Érable de l’Atlantique, du 3 au 8 avril prochain. Le 
programme est très varié et se compose de plusieurs repas et dégustations des produits d’érable. Le 
Conseil municipal invite tous les résidents et visiteurs à célébrer la fierté de notre municipalité qui est 
devenue depuis 2004, la Capitale de l’Érable de l’Atlantique, et à découvrir les multiples facettes de 
l’érable au cours des cinq jours du Festival.  

CIRCULATION DES VÉHICULES UTILITAIRES

Le Conseil municipal demande la collaboration des conducteurs de véhicules utilitaires et des 
propriétaires des entreprises de camionnage afin de faire preuve de sécurité sur la rue Canada et 
dans les rues secondaires.  L’utilisation du frein moteur n’est pas autorisée à l’intérieur des limites de 
même que les silencieux modifiés (straight pipe). Les routes provinciales (rues Canada et Mgr Martin-
Est) de même que les rues d’accès secondaires (rues Martel, Guimond et Industrielle) doivent être 
empruntées en premier lieu par les conducteurs de véhicules utilitaires. La vitesse doit être respectée 
sur la rue Canada, et par les conducteurs de véhicules utilitaires et par les automobilistes, tout en 
attachant une attention particulière aux piétons. En ce qui concerne les véhicules tout terrain, nous 
savons tous que la circulation de ces engins sur nos routes n’est pas autorisée en vertu de la Loi sur les 
véhicules tout terrain, à moins que ce ne soit pour la traversée en ligne droite d’une route. Le Conseil 
demande donc la collaboration de chacun afin d’éviter des contraventions inutiles et de maintenir un 
niveau de sécurité acceptable dans notre Ville, sur la rue Canada et dans toutes les autres rues 
municipales. 

ARRÊTÉ SUR LES CHIENS

Chaque propriétaire d’un chien résidant dans la Ville de Saint-Quentin est responsable de son animal 
et doit enregistrer celui-ci auprès de la Municipalité au plus tard le 31 mars de chaque année, au coût 
de $15.00.  L’arrêté municipal no 05-95-03 a été établi en vue d’assurer un service de protection et de 
contrôle des chiens dans la Municipalité. À souligner que l’arrêté interdit également depuis août 1996 
la présence de “pit-bull” dans les limites de la Ville. Il faut préciser que les chiens qui demeurent en 
permanence à l’intérieur du domicile doivent aussi être enregistrés à chaque année. Également, on 
remarque que lors des promenades des chiens par les propriétaires, des excréments sont laissés par les 
chiens sur le trottoir des rues municipales. Il est du devoir de chaque propriétaire de s’assurer que ces 
excréments soient ramassés. Il existe des contenants en papier très utiles à cette fin.  La Ville de Saint-
Quentin demande la participation des citoyens et citoyennes en vue d’assurer la sécurité et le bien-
être des gens et par le fait-même, la protection des chiens dans la Municipalité. Merci de votre bonne 
collaboration!

FÊTES DU CENTENAIRE

Le comité des fêtes du centenaire de Saint-Quentin a établi les dates officielles de ses activités qui 
auront lieu  du 1er au 5 juillet 2010, soit juste avant la tenue du Festival Western de Saint-Quentin. Outre 
cette période de festivités, plusieurs autres activités seront organisées par différents organismes 
communautaires au cours de l’année 2010.

BANQUET DES ATHLÈTES DES JEUX DU CANADA

La Ville de Saint-Quentin a honoré ses athlètes des Jeux du Canada au cours d’une cérémonie 
organisée par le service des loisirs et vie communautaire le 24 mars dernier à l’école Polyvalente A. J. 
Savoie. Myriam Lamarche, Myriam Fortin, Émilie Fortin et Rock Dionne, du Club de judo KACHI, Kim 
Deschênes de l’équipe de hockey féminin du NB, et Véronique Thériault de l’équipe de ski de fond du 
NB, ont pris part à cet important événement national qui s’est déroulé Whitehorse, Yukon, du 23 février 
au 10 mars derniers.  Deux de nos athlètes sont revenus avec des médailles: Myriam Lamarche, 
médaillée d’or en judo et Myriam Fortin, médaillée de bronze en judo également.  Bravo à tous nos 
athlètes!

Rappelons à la population que depuis juillet 2006, les bureaux municipaux sont fermés les vendredis à 
compter de midi.  De plus, à partir de janvier 2007, les rencontres avec la direction générale (Mad. 
Suzanne Coulombe) et la direction des finances et opérations (M. Roger Cyr) fonctionnent sur rendez-



vous. Pour connaître l’horaire des réunions du Conseil et toute autre information reliée à la 
Municipalité, visitez notre site au www.saintquentin.nb.ca. ou contactez nous au numéro 235-2425, il 
nous fera plaisir de vous renseigner. Joyeuses Pâques à vous tous-toutes! - Suzanne Coulombe, 
Directrice générale et Greffière.


